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Remarques genera1 vs 

La littérature  st'iii'nilt  .sur la petite   industrialisation  rurale  ne 

se   caractérise  pas,   on  le  sait assez,   par une   ciarte part" ;.eul i <-re,   ni 

dans  le doran i no  des  concepts m  dans   le domaine des ob joet i :"s . 

Ce  texte   n'a pas  pour but   de  situer   l'ensemble  du woM•••-A-,   ni   de 

Caire  l'état   de   la question  au point   de  vue   tbeor i '•/.<< .   lì   ravi sage   simple- 

ment  le  problème  du  rôle  de   la petite   indus tri al i sut¿en   rumie   dans 

l'Afrique  des   prochaines  annûis,   sur base  de   1 ' uxpéru-are  décevante,  des 

année s  r é ee ntes. 

Les  remarquer»  peñérales  di   la  première  nartie   feront   Inné   faite:» en 

vue  de   cet objectif   pratique,  biles   se  borneront   à   forgimi quelques 

réflexions  que   sumère   Je  bilan  critique  de   la   théorie  et  do   1'expérience 

de  la petite   industrialisation rurale   sans vouloir entrer dans   la contro- 

verse ni  1'expose systématique. 

Dans  une   seconde  partie,   l'on s'efforcera  de  cerner le rapport  qui 

peut exister  entre  le  problème di'   la petite   industrialisation et   le   pro- 

blème majeur du développement africain dans   les  prochaines .innées,   e'ert- 

à-dire ]a crise agraire  et   particulièrement   la  crise vivriêre. 

L'on tentera de   faire quelques  suggestion«,  quant  au fne   de structu- 

res  institutionnelles   intégrées qui   devraient   étayer une  politique  de 

soutien à  la  petite   industrialisation dans   le   contexte   africain actuel. 



1. Las problème»  généraux de  la petite industrialisation  rurale 

Evaluation du concept 

Le concept  de petite industrialisation apparait  trop  souvent  comme 

un concept fourre-tout,  plein d'ambiguïté et  de confusion.  En même 

tempi,   la petite  industrialisation apparaît elle-même comme  une sorte 

de panacée,  capable de  remédier aux contradictions du sous-développement 

contemporain.  Cette ambigui té est normale si   l'on se réfère aux conditions 

qui ont accompagné la genèse  de la  théorie et  de  la pratique de  la petite 

industrialisation.  Elle est  née d'une réflexion critique  sur les  conséquen- 

ces negatives d'un processus  de modernisation accélérée,   prônée par  la 

théorie de la modernisation qui a occupé pendant longtemps  l'avant scène 

de la théorie du développement. Mais cette réflexion critique s'est  faite 

elle même dans le cadre optimiste et volontariste qui caractérisait entr' 

autres la théorie de In modernisation. Ses  tenants s'aperçurent assez 

rapidement qu'un processus  de croissance accélérée à partir d'une situa- 

tion de bas revenu n'était  pas seulement un problème d'augmentation du 

taux d'épargne et d'investissement,  et d'élévation du revenu moyen par 

ttte. La hausse de l'intensité de capital par travailleur et de la produc- 

tivité du travail apparaissait comme accompagnée de phénomènes régatifs 

initialement imprévus   :  disparition c un grand nombre de petites unités 

de production traditionnelles,  augmentation du sous-emploi,  aggravation 

des disparités de revenus entre secteurs modernos et traditionnels. 

Si pour certains cette  évolution était due à l'inadaptation et aux 

rlaiatances du aecteur traditionnel au processus de modernisation, d'autres 

rejetaient ce dualisme simpliste. Pour eux,   les conditions mêmes de la 

Modernisation dans le  cadre d'économies largement ouvertes au marché 

international, à l'investissement et a la technologie étrangers, entraîne- 

raient des déséquilibres croissants.  Ils proposaient d'y  remédier par 

une action volontariste dans  le domaine de l'industrialisation. Cette 

action devait s'assigner des objectifs complémentaires de ceux plus ou 

•oins atteints par les  industriels de grande dimension,  réalisés I travers 

les investissements étrangers ou au moins avec la technologie étrangère. 



L'objet   if majeur était de mob'User les ressourf »• du secteur tra- 

ditionnel, humaines et macérielles,  de les mettre en oeuvre à travers une 

technologie douce  et appropriée aux niveaux et besoins  locaux.  La 

petite industrie pourrait ainsi contribuer à l'expansion de la production, 

mais surtout  augmenter considérablement le rapport emploi/produit et  par 

là même contribuer à la diminution des disparités de revenus entre sec- 

teurs. 

On imaginait à ce moment que la petite industrie  réaliserait enfin 

les conditions d'une transition équilibrée du secteur à basse productivité, 

bas revenu et chômage déguisé élevé au secteur moderne dynamique. Elle 

assurerait en outre les conditions  de l'expansion à  long terme de ce der- 

nier, en lui   créant des débouchés internes en lui assurant une offre de 

main-d'oeuvre préqualifiée,  et d'une manière générale en créant une 

dynamique favorable à une industrialisation généralisée. 

Après quinze ans d'expérience,  on peut affirmer que ces objectifs 

ne sont guère réalisés,   les causes en sont nombreuses. 

Causes d'échec de la petite  industrie dans la réduction des disparités 

Tout d'abord,   la doctrine en matière de petite industrialisation, 

prisonnière  en cela du    adre de  la   unéorie  de  la modelaisation,  n'a jamais 

posé clairement  le type d'articulation pouvant exister au niveau macro- 

économique entre  l'investissement   industriel ¿e grande  dimension,  réalisé 

r<»r*le capital privé ou le secteur public,  et la mise en oeuvre des pro- 

jets  industriels de petite dimension. 

Ne se référant pas à une théorie de l'accumulation du capital qui 

tienne compte des contraintes structurelles des économies    des pays 

du Tiers-Monde,  elle raisonne  implicitement dans le cadre d'un Etat - 

création qui aurait la maîtrise de ses choix de développement à l'intérieur 

de »es frontières. On raisonne comme si cet Etat pouvait établir librement 

une division technique du travail entre secteurs, suivant  la loi des avan- 

tages comparatifs,  les uns se développant dans  le sens des  techniques "capi- 

tal-using" les autres dins  le sens des techniques "labour-using" le  tout ae 

développant à  l'intérieur  d'un système dymanique et  interdépendant. Mais 



-A- 

en fait quel   peut être  le  critère économique d'articulation entre ces sec- 

teurs et entre ces  techniques,   dans des pays qui  sont  larpement dominés 

par  la logique de l'accumulation et donc soumis aux contraintes de  la 

rentabilité de  l'investissement,  dans le cadre d'une économie ouverte et 

nrême  largement  extravertie  ? Autrement dit   le  pays ne choisit  pas ex nihilo 

ni sa structure d'output,   ni  la  spécification et  les  types de biens  pro- 

duits,  ni  sa technologie,  même  si c'est  le capital national  privé ou public 

qui ent  responsable de  la plus  grande partie de l'investissement productif. 

Î)an3 ces conditions le  rôle que peut jouer la petite industrialisation 

dans le  processus  de développement  risque d'être fort marginal.  Tant que 

le problème du rapport  entre  les  contraintes nationales et  internationales 

de  l'accumulation,  et  les objectifs  généraux du développement  national 

n'est pas clairement  posé,  il  y a peu de  chances que  la petite  industriali- 

sation puisse s'implanter solidement.  Elle peut faire certes  l'objet de 

quelques réalisations ponctuelles  intéressantes, mais elle ne s'articule 

pas vraiment de manière cohérente sur le processus global  de développement, 

pour remplir  les objectifs d'emploi et de. répartition équitable du revenu 

qu'on lui assignait  initialement. 
Rftle laissé à la petite -"Hrtrie dans les schémaB de l'accumulation 

La croissance de la petite industrie peut être induite tout simplement 

pur la lopinue mimn de ] 'acculumation et dériver dee contradiction» 

ou des exigences de cette dernière. 
1 ) SecteurB info me 1B 

C'est ainsi que dans un certain nombre de paya,  dans lea dix dernière» 

années,  on assiste au développement d'un aecteur informel de tnicro-indus- 

triea qui jouent un rSle considérable en matière d'output et d'emploi». 

Elle» se développent notamment  grâce à 1'accroissement continu de la taille 

minimale des capacités de production rentable», produites en fonction de« 

conditions de marché et de concurrence dans les pays  industrialisés, et qui 

finalement s'avèrent  inadaptées aux dimensions exiguës du marché local. 

Las petites industries peuvent ainsi se développer grfice à la quasi protec- 

tion que leur fournît le relèvement continu des seuils de rentabilité 

i l'échelle  internationale. Cette nouvelle forme d'industrialisation sur ba- 

sa de substitutions d'importation qui avantage la petite industrie, risque 



cependant d'.tre  tempori: re et   éphéi.ere.  F!!c  est   enti . fiuont   induite 

par  les aleas  de   l'évolution  des  contraintes  économiques   et   techniques 

de  certains   secteurs  à   ï'éch' 'le   i rite ; nationale   «.-t.   est.   ¡ron   fragile 

que  pour  pouvoir  répondre  dursblcrvnî    aux ohj   c*:ts ;iss : ,',ué ;   itu'.t i al.ment 

â  la  petite   industrialisation 

2) ilocteur dc^l'cTpcrtr.tior; et  de l'i   f-^uc-lmit'inco 

Dans   d'autres  pays,   depuis  une  d; za i ne d'années  ó e.-: lenteur   la  petite 

industrie joue  un rôle   import .int  dans   le dévvlonperu-vit  dt    l'industrie 

d'exportation.   Le  plus   souvent,   il   s'agit  de  micro-unités   travaillant  en 

sous-traitance,   dans  les  villes ou dar.s   les  camp,.¿nés,   p  ne   de  grandir; 

unités de  production,   appartenant  à  des  firmes  ::ml t iuat : onaK-s,   au  capital 

prive- national   eu même dans   certains  ras  au  secteur public   national.   Ce   ty- 

pe de petite   industrie,   quelque soit   son dynamisme et   sis   repercussions 

positives  en matière  d'c.iploi.   ne   répond  cvidenniont   pas  .10;;  objectifs; 

initiaux de   la doctrine de   la petite   industrialisation.   11   consisti   la 

plupart  du ti.nps t:n   la  fabrication d'éléments   isolés entrant   dans  une 

séquence  de  production  décentralisée  on  fonction   Je  la  :ni ni mi nation  des 

coûts des grandes firmi s,   ou  de produits fimpies destines à   l'exportation. 

Dans  les deux cas,   il   s'agit   de  produits qui ne correspondent   en rien aux 

besoins   loca-x,  ni  ne  sont  orientés   'ers une  t ranni orr   t 1 on  progressive 

de  l'environnement dans  i-    sens d'une araci ¡ora tío 11 des  conditions de   vie. 

Lftur  implantation au  contraire  dépend  de conditions optimales  d'exploita- 

tion d'une main-d'oeuvre   inorganisée   et   rémunérée   par un salaire dérisoire. 

3) Résultat!: 2*"'!CI!U.Ë aaJ?r_J? fystr-me  actuel 

Ces quelques situations  extrêmes montrent  que  la petite   industrie 

peut   tres bien se développer  spontanément dans   la   lo¿iqoe  môme.,  ou plus 

encore,  dans les  interstices du processus d'accumulation ré-i  par  les 

contraintes du taux de profit. 

Il est   indéniable qu'elle  rencontre ainsi   icrtaini  .injectifs   préconi- 

sés  initialement  par   ses  partisans   :   une certaine   augmentât ion du  revenu 

et  de  l'emploi   entraînant   une  uiffusion progressive des   niveaux inférieurs 

du modèle   international   de  consommât ion de masse.  Mais   il   est   tout   aussi 

vrai  que  ce   type  de   petite   industrialisation  ne  correspond   pa?   le  moins 

du monde  à   l'objectif di   répondre a  de? besoins   locaux ¿<    b.'se,  et   de  mobi- 
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liger les ressources humaines et matérielles  locales,  dans  le sons d'une 

transformation progrès s i .'e et  cohérente des régions   retavdt-es.  Bien au 

contraire,   ce  typt de  peii'.e  industrie  £»uppo3'_«  pout   croître,  ia reproduc- 

tion même des disparités de  revenu«,   de   l'illégalité   ,  et  des déséquilibres 

persistants entre  villes  et campagnes,   entre  secteur:; "modernes" et  "tradi- 

tionnels" et entre  les   différents   segments du marché  du  travail,   puisqu'elle 

est alimentée par  les  conditions de   surexploitation de la main-d'oeuvre. 
Conclusions à tirer du point, de-, vue du  concept  de le. petite  industrialisation 

Ce développement  récent  et spontané de  i?  petite  industrie  liée organi- 

quement au processus d'accumulation rép.i   par  les normes mondiales de renta- 

bilité permet de   lever  un certain nombre d'équivoques qui  grevaient  initia- 

lement   le concept de petite  industrialisation. 

ft)      Fin de l'anproche dualiste 

D'une part  tout  un ensemble  de  discussions sur le choix des techniques 

lourdes ou légères,   sur  la compatibili té entre les  objectifs de croissance 

du produit et d'emploi,   sur  le rapport  entre  syrplus et investissement 

apparaissent à l'expérience assez oiseuses.  Elles    purent  se donner  libre 

cours aussi  longtemps q"'on    pensait  la petite  industrie comme un concept 

en soi,  oppof' par définition à celui   de grande  industrie,  et qu'on 

voulait   lui faire  i¿s¿.-l.c   u .   pi oblò;:»:.1.   .]L'C   cci' • corniòle no  pouv-ii. 

pas prendre en charge,   [.'txpérience. montre que cette approche dualiste 

ne pouvait que mener à  la confusion,   i.int qu'elle pensait  que  la grande 

industrie relevait des lois économiques,  la petite industrie d'une politique 

plus volontariste tentant de rendre  compatibles certains  critères économiques 

et certains critères sociaux. 

L'expérience nous montre qu'en fait le problème ne se pose pas ainsi. 

L'opposition ne  se situe pas entre  grande  industrie et petite industrie, 

nais entre processus de développement  entièrement régi par les normes de 

l'accumulation du capital, et espace de développement réglé par d'autres 

critères de manière relativement autonome. Il  y a un type de petite  indus- 

trie qui  n'est en réalité qu'un sous-système  du système général  de l'accumula- 

tion comme  la grande  industrie est un autre  sous-système. 
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b)    Pin des pr^blèmos de choix entre fititee et grandes  industries 

Dès lors  toute une partie du débat Bur les problêmes de la petite 

industrie peut disparaître.  Il ne faut plus choisir entre des objectifs 

apparemment contradir.toires voire inconciliables. Par exemple la contra- 

diction entre une conception de la petite industrie, vue comme une pépi- 

nière d'entrepreneurs individuels  (autrement dit de petits patrons capita- 

listes)  et réalisent ainsi une transition de l'esprit traditionnel  à une 

mentalité tournée vers les impératifs de la gestion et du profit,  et une 

conception de la petite industrie tournée au contraire vers la mobilisation 

des initiatives collectives du monde rural,  3 l'intérieur de coopératives, 

tournées vers la satisfaction des besoins prioritaires. Tant que l'on 

•'en tient à une conception univoque de la petite  industrie,  résultant 

d'une politique relativement volontariste de développement, ces objectifs 

apparaissent évidemment difficilement conciliables, surtout quand ils 

•ont mis er. oeuvre par une seule et même autorité chargée des problêmes 

de la petite  industrialisation.    D'où bien souvent l'impression d'immobilis- 

me qui caractérise  la politique de la petite industrie. 

o)    Fin_ d'une administration Bp_éciale_ cour_&ider_leB j>otite_B ^t jjrju^ej^irduBtrie 

Une fois que l'expérience démontre qu'il existe une dynamique de la 

petite industrialisation liée au processus même d'accumulation et  â la 

logique de la nouvelle division internationale du travail,  tous les pro- 

blèmes afférent à cette dynamique peuvent être considérés comme pris norma- 

lement en charge par elle   : choix des techniques,   sélection du product-tnlx, 

programme de  formation des gestionnaires, de qualification de la main- 

d'oeuvre, etc. En effet,  on peut être assuré que ce type de petite indus- 

trie qui se développe spontanément  souvent de manière vigoureuse,  corres- 

pond bien à une certaine exigence de rentabilité,  et que tout sera mis 

•n oeuvre par ses promoteurs pour assurer celle-ci. 

Dèe lors les organismes publics en charge de la politique de petite 

industrialisation devraient pouvoir  sélectionner plus facilement leurs 

objectifs. Ils n'ont plus à prendre en charge les problèmes de stimula- 

tion, d'aide et d'encadrement de la petite industrie dont la croissance 

•lt induite par la dynamique de l'accumulation du capital, nationale et 

mondiale. A tout le moins ces problêmes peuvent être désormais assumés par des 

administrations s'occupant de manière générale des problèmes de l'industria- 



lisation,  do   la formation,  de l'aide aux entreprises,  etc.  même  si un 

caractère   spécifique doit   être   r.c¡ r vu aux problc.nen  des petites  entrepri- 

ses. 
d) LGB orgarirmen de ßror.otipn ¡¿cuvent  ae_cotiçentrer BUT IOK "vra_en'' 

EoTiïe:; TnTu^l'fië]:.^ , 
"De"" tout ¿"manière,   les organismes  charges de  la politique de  la petite 

industrialisation peuvent  dans cette perspective recouvrer une plus grande 

cohérence de décision.  Elles peuvent  se concentrer uniquement sur  le 

type de petite  industrie, qui correspond ä des objectifs  socio-politiques 

de développement, qui  ne  sont pas pris  en charge par la petite industrie 

induite par  la dynamique  de l'accumulation. 
• ) Petites induptr-ier. ô. ne plu s_r.es-i.s t«?r_ctc m an i òro £P£C111S_ 

Parmi   les catégories  relevant de  cette  dernière,   il   faut d'ailleurs 

classer aussi bien  : 

1) la petite   industrie  emplovant  ou  travail   et des  ressources  locales,   diri- 

gée par des petits  entreprem-urs.  lor AUX,   et  travaillant de manière 

autonome  ou en  sous-traitance par  le marche extrarégional,   qu'il   soit 

d'ailleurs national   or international   ; 

2) la petite   industrie qui consiste  en fait  en un ensemble d'unités décen- 

tralisée    de ¿roupr.il  industriels,    nationaux ou int  "nationaux  ; 

3) la petite   industrie dépendant du  secteur public,   soit comme unités de 

production décentralisées,   soif   comme uri tés de production sous- 

traitantes, avec gammes d'output orientées vers  les débouchés extra- 

régionaux. 

Dans l'ensemble  ce  type la de  petite   industrie devrait donc  voir  ses 

problèmes pris en charge  par les administrations  économiques normales. 

f) Coneidcrations áur dea objectifs spécifiques 

Dès lors les moyens  existant pourraient être concentrés sur  des objec- 

tif« beaucoup plus limités, et   ne devraient  plus  prendre en charge que la 

petite  industrie rurale orientée vers  la satisfaction des besoins de base, 

et vers la transformation des conditions de production et des condition» 

de vie dans  les régions  rurales. 
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U concentration des moyens sur de» objectifs précis et cohérent«. 

est d'autant plus nécessaire et urgente que les déséquilibres réSionaux.  les 

disparités de revenus,  les problèmes d'emploi,  la crise agraire se sont 

agsravés depuis l'époque où la doctrine de la petite industrialisation com- 

mençait à être élaborée. 

Il faut donc se rendre compte que ces immenses problèmes ne seront 

jamais résolus par la seule dynamique de l'accumulation, puisqu'au contraire 

ils sont  sans cesse reproduits par elle. 

Il faut donc penser clairement un cadre alternatif non réCi par les 

règles de  l'accumulation. 
Cadre nouvel' pour le petite industrie 

Jusqu'à présent,  la théorie n'a jamais pu sortir du dilenme maximisa- 

tion du produit ou maximisation du surplus ou maximisation de l'emploi, 

puisqu'elle pose des objectifs conciliables dans le cadre toujours  implicite 

de l'unicité du taux de profit, ou du taux d'intérêt sur un marché du capital 

homogène. 

En fait,   la politique de la petite industrie doit sortir résolument 

de ce cadre et se poser hors des contraintes de l'accumulation. Il faut 

reconnaître qu'il existera pendant les prochaines dizaines d'années d'immen- 

ses réserves de travail sous employées dans les régions rurales que les 

besoins de base des populations resteront largement insatisfaits dans le 

cadre d'une diffusion marginale des modèles de consommation de masse induits 

par l'accumulacion, et qu'il existera des ressources matérielles locales 

«ous coût d'opportunité dans le cadre de l'accumulation, mais qui pourraient 

parfaitement répondre aux besoins de base.  Dans ce contexte il faut baser 

la stratégie de la petite  industrie sur des principes indépendants des con- 

traintes de l'accumulation. 
a) Autonomie _de_ la je_tite_ industriali_sation 

Et  il  faut affirmer clairement cette autonomie de critères,  sans 

considérer pour cela la petite industrie comme la parente pauvre de l'accu- 

mulation que l'on soutient avec une certaine gêne du point de vue théorique. 
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Dans un monde  où  plus personne ne peut  confondre accumulation accélérée 

et  dcveloppcmont réussi,   il ne   faut pas craindre d'affirmer  l'autonomie 

des critères   de développement par rapport  a  ceux de  l'accumulation.   Il   faut 

envisager un modèle   pluraliste  et  substituer au dualisme archaïque moderne 

traditionnel,   le dualisme "espace de développement"  et   "sphère  de  l'accumu- 

lation".   Les  deux devant  d'ailleurs  se développer  coextensivement, même 

s'ils sont  contradictoires et   ont  tendance   â   se nier  l'un l'autre. 

Dans cette perspective,  une certaine   interdépendance peut être envisa- 

gée entre "l'espace  développement - petite   industrie - besoins  de base  - 

emploi"  et  la  "sphere accumulation - grande   industrie -  surplus   et profit". 

La relation ne doit  plus être considérée comme celle d'une dépendance 

unilatérale de  la petite  industrie à  l'épard  de la grande. 

La  petite  industrie peut être considérée comme  le pivot d'une structure 

alternative non régie par  les  rapports marchands,  mais par des critères 

»ocio-politiques de  développement où se combinent  satisfaction des besoins 

de base,  protection de  l'environnement,  capacité d'autoorßanisation des 

collectivités  locales,   etc. 

Autrement dit,   la relation ne serait  pas seulement celle de  la forma- 

tion d'une main-d'oeuvre préqualifiée pour  la grande  industrie,  mais celle 

existant entre deux mondes se développant  selon des critères différents, 

et  structurés  selon leurs lois  propres. 

b) Avarita£e_de _la_petite JMußtrie dajin_le nouveau cadre 

L'économie politique de la petite industrialisation rurale,  envisagée 

dans cette perspective,  serait particulièrement bien adaptée dans les 

régions où la crise agraire est très grave,  et où la dynamique de l'accumu- 

lation ne peut en rien y remédier même à long terme. 

Cela signifie que dans cea régions tout doit être misé sur  le soutien 

A  l'auto-développement par des  ressources  locales en vue de satisfaire 

les besoins de bas  ,  et que l'aide à  la petit»; industrie doit être concen- 

trée sur cet  objectif prioritaire. 



Mais lever  l'airibif.uit é sur l;i nature du rôle  de la petite  industrie 

rurale ne rend  pas  le  pro H ;:me ni us  simple pour autant. 

Mémo  si   l'on afiinne ci^ironrn.   que   'a  petite   industrio,     ne  doit 

pas être régie par   les  criti.res d^   l'accunuLit ion,   et  qu'on la   libère ainsi 

des  contraintes afférentes à c-'ttf  derni ore,   i    n'en reste pas moin?  que 

la  petite industrie  n'est  pas un substitut  de l'accumulation. 
n) Relation petite  industrie pour développement /grande pour accumulation 

Deux questions majeures apparaissent  oès lors.  La première est  celle 

déjà évoquée du rapport pouvant  exister entre un secteur régi par 

des critères socio-politiques de développement,  puisqu'il est  reconnu que 

les deux doivent   coexister,  et que ni  l'un ni  l'autre ne peuvent  accomplir 

seul  les objectif assignés à chacun.  Même  si  l'on  supprime un critère 

unique d'efficience par  l'allocation des  ressources,   il  n'en reste pas 

moins que des échanges auront  lieu inévitablement  entre les deux secteurs. 

Comment  faire en sorte que ces échanges n'aboutissent pas à une exploita- 

tion et  à une paralysie du  secteur   Le  plus   faiblement développé  technique- 

ment  par  le plus fort.  Ou encore,  comme dit  la théorie marxiste,  comment 

éviter un transfert  de   valeur system "ique du  secteur *   faible composition 

organique du capital,   vais le  i,ecL.jui   a haut», cr.,.  -ition organique. 

Transfert qui  danr  cette optiq.ie nuit  aboutir finalement au blocage  du 

secteur à faible composition organique. 

L* seconde question concerne le  type de moyens par lesquels on peut 

mobiliser et organiser  les ressources  locales,  humaines et matérielles, 

Ì travers une rationnai ite ce développement   qui ne soit plus celles des 

normes contraignantes de l'accumulation. 
d) PolHtifTue dej>roteçtiot_ de „la petite  indura rie 

S'il n'y a pas de réponse simple â ces deux questions,   il apparaît du 

moins qu'elle ne peut  être donnée qu'en reconnaissant  le poids décisif 

d'une  intervention ou d'une régulation de  type spécifiquement politique 

auquel rien ne peut  se  substituer. 

D'une part au  niveau micro-économique  et micro-social,   la capacité 



1« capacité de mettre en place une petite industrie soutenant un effort 

de développement  du monde rural  pour rencontrer  ses besoin, de base, 

.appose qu'il  existe une organisation politique susceptible d'impul.« 

et de coordonner  des initiatives locales.  Sans elle,   rien ne peut être 

fait, puisqu'il  ne  peut  s'aSir  que d'un projet   intégré, basé  sur  la 

mobilisation de  ressources locales et  impliquant une  coordination 

des moyens en vue de rencontrer  simultanément des objectifs dans le donarne 

de l'infrastructure,  de la modernisation agricole,  du logeant,  de l'éduca- 

tion, de la santé et de la consolation de base. Seul cet effort massxf 

et coordonnée est  susceptible de provoquer un démarrage économique régio- 

nal où la petite  industrie jouerait, un role clé. 

D'autre part  av niveau macro-économique,   il e.t bien certain que 

.eule une régulation de type politique est susceptible de coordonner le 

«inimum de relation devant  exister entre cette petite industrie tournée 

vers les besoins de base et  le secteur  industriel  régi par les normes 

de l'accumulation  sous peine de voir la première écrasée par le second. 

Des décisions  en matière de prix sont de ce point de vue capitales, 

surtout en ce qui concerne le prix des inputs, des produits intermédiaires 

et des équipement pouvauu Eue éventuellement  fern's par la grande  indus- 

trie à la petite industrie.  Il est donc impensable de pouvoir envisager 

le développement de cette dernière sans une purification efficace et 

un contrôle effectif de certaines catégories de prix par les autorité. 

centrales. 

expérience de la Chine 
Reconnaître l'importance de cette dimension politique clarifie peut 

ttra certaines ambiguïtés en affirmant que l'on ne peut substituer de. 

critères purement techniques à des choix et des moyens de taractère politi- 

que. Mais cette reconnaissance n'autorise aucun optimisme. Bien au contrai- 

re. 

En effet,   si l'on regarde les résultats de l'expérience de la Chine 

Populaire en matière de petite industrialisation rurale, c'est-à-dire du pays 

où la capacité d'organisation et de régulation politique a certainement été 
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développée au pluB haut degré, on s'aperçoit qu'après vingt ans d'effort» 

systématiques,  les risultata sont  finalement limités par rapport aux 

espérances initiales. 

Cependant,  initialement toutes les conditions étaient réunies pour 

créer un environnement favorable à    la petite industrie rurale tournée 

vers  la  satisfaction des besoins de base. 

La création des communes populaires en 1958 en fut   la pièce maîtresse 

puisqu'il s'agissait d'une  institution de base permettant de centraliser 

une certaine épargne,  et de coordonner un ensemble d'investissement 8 l'échel- 

le locale, dont notamment,  la création de petites  industries destinées a 

s.tisfaire les besoins de bas,.  Le commerce jouissait d'une trös ßrande 

autonomie en matière  de décision d'investissement et  de  prix,  tout en 

étant  "protéeé" fiscalement et par  la politique des prix des produits qui 

lui  étaient fournis de l'extérieur.  En outre  la politique chinoise en faveur 

de  la petite industrie aboutit finalement â reconnaître  l'autonomie des 

critères de développement de la petite industrie dépendant de la commune 

par rapport i ceux régissant le secteur responsable de   , accumulation et 

dépendant de la planification centrale. 
a) EcBuHot.dlun onvironrcment protégé £ur lejievalopEemen.t_d.fi l.aj>9.ti.te_ iniufifcri 

La petite industrialisation a donc bénéficié d'un environnement 

extrêmement protégé et a permis de mener dans certaines régions un ensemble 

de réalisations extrêmement intéressantes en matière de production d'engrais, 

de petit outillage aCricole et de matériaux de construction surtout. 

Cependant ces réalisations n'ont  finalement pas eu l'effet de transfor- 

mation radicale des campagnes initialement escomptés.  Les campagnes chi- 

noises aujourd'hui présentent des régions aux caractères trêB contrastés. 

Aux deux extrêmes l'on retrouve  10% de communes très avancées avec une 

structure industrielle bien équilibrée et 70Z de communes très pauvres, 

OÙ les effets de la politique de développement sont très limités. Entre 

les deux,  2055 de communes de niveau relativement favorable, où la hausse 

de la production,  du revenu et la transformation des  structures sont lar- 

gement imputables aux résultats positifs de la petite  industrialisation. 
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A quoi   imputer es  résultats   1 uni UH  dans  un  pays  où <.ipp.tr.'íraitrnt 

toutes  les  conditions  :.-•  trouvaient   léumes  pour  civ*, r   un e nvi.ro m una ni 

favorable  à  la petite  industrialisation ? 

Sans doute à des divergences  très grandes   tu sein des   instincts 

dirigeantes  sur le degré d'autonomie et   les onjec.tifs  de  la petite  indus- 

trialisation   ;  pour    le:; uns  elle devait  Piro   tournée   uniquement  vers  les 

besoins de  base des régions  rurales,   pour   1er antres  el'c   devait être aussi 

et de plus en plus intégrée ati  système ¡'énéral   de   l'accumulation planifiée 

et central i sie,  dans le r.iclrc  de contrats Je sous-traitante par  exemple 

entre communes e^ autorités  éconeivj'ques do niveau  supérieur. 

Mais  aussi et  surtout   au   fait   non prévu   i ni i iale.üicnt que une grande 

autonomie   r-n matière Je dével opptment,   t'in.t   pnr  créer  de  profondes  iné- 

galités  entre collectivités capables de  prendre tics  iú i  atives et   collec- 

tivités  qui ne le sont  pas. 

Au  point  qu'aujourd'hui,   pour  corriger ces   ¡né¡".:i'< i t.»>s  persistantes, 

l'on a rodoni     l'initiative en matiè. .< de putite   ¡neust   i<-,   surtout aux 

districts   oui   sont  le  dernier  échelon de  l'administration d'Utat  ¡rentrai i- 

• 6e,   et  ont  désormais un droit de  supe i-vi. s i en  irò?   .ir.Tti  rur   los   initiati- 

ves dea  commune ; . 

c) Sera^pri ivo: j->n Afrr .e 

Si   telles  S"tit   !e:; difficulté  rencoat.ro-->.«  dans  un pays <• crante   U 

Chine  Populaire,  on rei'   COTI; ren-in- .   fortiori    n'amut'  optimisme excessif 

n'est   dt-   mi ¡H   dan:; des pay.v  d'Afrique  au joui d'»mi..   lu  effet,   il   s'agit  de 

pays  entitrem.nt   sormi-•••  aux   n^rv   c     '.-u cumulai'-'"¡n PV.TI'IIO, vu   le degré 

¿'extraversión de.  liar  éroiior..u,  f.   les ¡••••-si'-i i i r .">t. d'r;v;..misât icn 

et de  mobilisation de   la   pays-inner te  y  s<>ni  des     lus   limitées,   vu  la 

nature  soeiu-po'itit|uc  de   l'Etat  c.nfr.i',   et   l'évolution de  ses rapports 

avec   le monde  rural  ¿ev-u'r   1 ' irtü'pei.tUi.co • 

Il n'en reste p.i.s tnoir . qw le«, ear.tcu r<. s aigus de la crise agraire 

actuelle ne peuvent 'v \ • ;r,;»»it:m .¡ne j.ar ua efiott iat.'.iii eu matière de 

développement rural  (¡à   l.t   -PI ite  ütdur-trii ,   tournee  vers   la satisfaction 
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des besoins e • base, devra jouer un      le moteur. 

2.  Les problèmes de la petite industrialisation nivale en Afrique, dans 

le cadre der, problèmes du  dcvelopponent de  1* apricultare africaine 

a) Lee £roblemer¡ de_culture_vi_vrière 

Pendant les dix dernières années,  la situation de l'agriculture afri- 

caine s'est caractérisée  à la fois par une expansion de la production des 

cultures d'exportation et par une stagnation de l'agriculture vivrière. 

Si telle est la situation générale,  elle présente évidemment des variation: 

assez sensibles de pays à pays. A un extrême on trouve ceux qui conjugont 

une expansion vigoureuse des cultures d'exportation avec une croissance 

plus modeste des cultures vivrières, mais supérieure quand même au taux 

de croissance démographique. A l'autre extreme,  nous trouvons les pays 

où la production destinée à  l'exportation a considérablement  diminué tandii 

que la production vivrière  s'est effondrée. Dans l'ensemble la production 

vivrière par tote a diminué.  Ce phénomène macro-économique masque d'ailleurs 

des distorsions encore plus nettes entre la production vivrière destinée 

I 1*surconsommation qui,   grosso modo,  s'est adaptée à l'évolution démogra- 

phique, et le surplus commercialisé disponible pour la consommation urbaine 

qui dans la plupart des CTî,  n'a pas uonnu un? cc;sfan:e proportionnelle 

a l'expansion des villes. 
b) ¿arsons çtes difficulté s 

De nombreuses hypothèses ont été avancées pour tenter d'expliquer 

ce phénomène.  Les unes concernent  les conditions de commercialisation 

plus défavorables des productions vivrières effectues par les carences 

de l'infrastructure routière et ferroviaire et les coOts de transport 

plus élevés pour ces types de produits sur des axes non privilégiés par 

des investissements publics  importants,  lorsqu'ils ne se confondent pas 

avec les itinéraires d'évacuation des produits de grande exportation. 

On a évoqué également  la  structure des prix relatifs.    Les prix d'achat 

au producteur sont trop bas,  grevés non seulement des coûts de transport 

plus élevés dont  il est question plus haut, mais aussi parce que  ils sont 

défavorablement  influencés par la politique des prix et par les structures 

commerciales. En effet,  depuis quinze ans, la plupart des gouvernements 
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africains paraissent .ivo ir ?l(  tentés par une politique de prix préférentiel- 

le pour les produits agricoles d'exportation ; deux éléments peuvent expli- 

quer cette attitude,  la dépendance de  l'équilibre de  la balance commercia- 

le a  l'égard des devises fournies  par ces exportations agricoles,  et  la 

tentation de contrôler l'évolution des salaires urbains à travers une 

politique de bas prix des produits vivriers. 

o) R01.o_nugati.f_du commerce 

Les structures commerciale« existantes amplifient ces phénomènes, 

tout en empêchant leurs effets favorables de se manifester en ce qui 

concerne les prix de marché dea produits vivriers. 

Le plus souvent, le commerce d'exportation traditionnel,  héritage 

de la période coloniale,  est resté le domaine de grandes sociétés étrangè- 

re«.  Celles-ci ont des pratiques commerciales dictées par le souci de 

traiter un volume d'affaires  important, et donc de  susciter un flux de 

produits important, qui se traduisent par des prix d'achat relativement 

lleves comparativement aux cours mondiaux, ce qui avantape i la fois 

l'agriculture de plantation et   la petite production paysanne, des discri- 

•inationn de prix n'existant pas â ce niveau. 

La substitution d'offices étatiques de commercialisation au grand 

coasser ce d'exportation ne change pas fondamentalement la situation rela- 

Civement favorable des cultures d'exportation par rapport aux cultures 

vivriêres en terme de prix et de revenus. Si ces offices ont le plus sou- 

vent des pratiques monopolistiques qui posent lourdement sur les prix 

d'achat aux producteurs et  en outre ¿ont aussi des  institutions de prélève- 

ment fiscal ouvertes ou déguisées,   il    n'en reste pas moins qu'ils offrent 

une sécurité minimale aux producteurs, Ì travers une  stabilité des prix 

plus grande que celle des prix d'acKat des produits vivriers. 

Le commerce des produits vivriers se caractérise le plus souvent 

lui par des comportements  spéculatifs qui amplifient encore les problèmes 

du soua-développcmcnt de l'infrastructure d'évacuation. Ce commerce,  petit 

at moyen, est très souvent  le  lieu d'une accumulation de capital très 

rapide basé économique de l'ascension sociale d'une nouvelle strate de 



commerçants disposant initialement     '• moyens de finan   -ment très limités 

L'accumulation rapide se fait à travers des taux de profit exceptionnels 

basés  sur des pratiques monopolistiques,  usuraires et  sur  le  stockée 

spéculatif.  Ces pratique.» découragent  le producteur paysan d'un effort 

de production contili- dans  la ;>r -.nluct ¡on v ivrièto,   tant   celle-ci   s'avère 

aléatoire et peu rémunératrice.  Elles annullent aussi toutes  les  tentatives 

de stabilisation des prix des produits vivriers sur  les marchés urbains 

puisqu'elles  se basent sur  le  stockage  spéculatif,  et  les  prix d'achat 

anormalement bas aux producteurs,  cause d'insuffisance de l'offre vivrière, 

se combinent avec des prix anormalement élevés sur les marchés urbains qui 

découragent la consommation de produits vivriers locaux et favorisent 

leur   substitution par des produits alimentaire!- importés. 

Ces structures commerciales jouent donc un rôle  important dans l'en- 

semble des conditions qui ont mené progressivement à une crise alimentaire 

permanente. 

De nombreuses analyses accordent un rôle déterminant aux structures 

de production dans l'explication de  la crise alimentaire.  Pour elles, 

le développpnent distordu de l'agri-ilture africaine m faveur des culture 

d'exportation,   est  largement attrLouable  a-:. -'••   : tures de production 

héritées de l'époque coloniale,  que n'ont Ruère modifiées les politiques 

suivies depuis  l'indépendance. 

Les foyers de modernisation de  l'agriculture ont été  initialement 

limités exclusivement aux cultures d'exportation. C'était évident lorsqu'il 

s'agissait des grandes plantations étrangères, basées sur l'appropriation 

privée de la terre,  l'utilisation de main-d'oeuvre salariée,  la mise en 

oeuvre de techniques culturales avancées et l'emploi progressif d'insecti- 

cides,  engrais,  etc. C'était manifeste également lorsqu'il  s'agissait 

du développement de la petite production africaine tournée vers les cultures 

d'exportation.  C'est dans ce domaine que sont apparues  initialement les ten- 

dances à l'appropriation   privée du sol,  l'amélioration des pratiques cultu- 

rales et que se sont concentrés les efforts de» agronomes du secteur public. 



Cette logique était normale dan«! uno économie  coloniale dfprndante,  puisque 

y coïncidaient les intérêts métropolitain» et ceux de la paysannerie, 

dans la mesure où celle-ci trouvait ainsi  la base la plus sûre de l'acqui- 

sition d'un revenu monétaire dans une economie où elle ne pouvait pas échap- 

per ¿ l'extension inexorable des rapports marchanda. 

C'est là que se trouve la racine profonde du sous-déveioppoment rela- 

tif de l'agriculture vivrière et de  la crise alimentaire actuelle. 

Après l'indépendance ces politiques n'ont pas été corrigées,  tant les 

contraintes d'insertion sur le marché international restaient puissantes, 

le type de développement  imposé par ces contrantes autant que choisi par 

les nouveaux régimes dominés par les élites politiques occidentalisées, 

requérait un flux croissant de recettes en devises que seule une extraver- 

»ion toujours plus grande de l'apport de production rendait possible. 

Il n'est donc pas étonnant que l'abricul ture vivrière ait été dans 

ce contexte de plus en plus négligée,  tous les efforts nationaux et l'aide 

extérieure étant concentrés sur le développement des culturas d'exporta- 

tion. 

Si les structures de production et les structures d* commercialisation 

ont engendré depuis longtemps un biais systématique en défaveur de l'agri- 

culture vivrière il n'est pas étonnant que les structures de crédit aient 

joué dans le aime sens. Les institutions de crédit privé ne sont intervenue« 

que dans le financement du commerce, ou plus tardivement de certaine« opéra- 

tions productives  : des grandes plantation« orientée« ver« l'agriculture 

d'axportation. La petite production paysanne tournée ver« le« cultures 

vivrières n'a évidemment jamais eu acci« au crédit bancaire pour »outenir 

un «ffort de modernisation. 

L'intervention des organismes de crédit public dan« le financement 

4« l'agriculture, apri« l'indépendance, n'a guir« modifié en profondeur catte 

situation. 
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En effet, m: s à part quelques exceptions qui. n'ont qu'une place mar- 

ginale   par rapport à la situation p.lobale de l'agriculture,  la politique 

de crédit  public n'-i été qu'un élément duns un complexe de mesures  inter- 

dépendances visant 3 pvorvovoi-  l*   ;_r V-l tur : d'e.. portât ion,  et   les recet- 

tes en devises qu'elle procure,   et   a transferer hors du monde rural, par 

diverses voies,  une partie importante des résultats de l'effort productif 

accru. 

Parmi ces mesures figurent  évidemment In création d'office« de commer- 

cialisation (marketing, beards)  et de réseau de coopératives,  qui encadrent 

la production d'exportation et  constituant en fait  la garantie des crédits 

accordés.  Si cet ensemble ci mesures concerne precque uniquement la 

production d'ey.portntion, la cnusc  est à sn rechercher dans le souci 

évoqué plus haut, de consacrer quasiment to»tt  l'effort    préparé à la produc- 

tion de cultores commerciales demandées par le r.arché mondial,  puisque 

dans la plupart dc3 pays cet  effort  reste la principal»  ressource en devises 

et donc aistire l"- croint'ope du  flux d'importation de biens de consommation 

et d'équipi-ment . 

a) M^annue^d^inniiiuticns (lü_Dromotip,i_pour l's/£iüultu~e vivrière 

La faiblesse cerrar ;: iv¿   du cc.v.y.r. .    '••>•'-'       -_\ ¿ûs en place 

pour développer lea cultures vivrières est frappai tf. Ses causes  sont mal 

connues et le phîinouiJtn a'p  »'tí  Ctudié que sup;rficìeÌloT\ant. 

Maib ni ', :i ro ..,  . .r:¿ - o\j\n ö rechercher «lana  la B»L.T.¿ direction. 

L'expansion du secteur agricolo n'es, pas recherchée pour assurer seulement 

n'importe quel  transfert de revenu:   here du secteur \ travers les prix 

ou la fiscalité, mais plus spécifiquement les revenue correspondant 1 

une recette d'exportation. En outre,   le complexe institutionnel existant, 

assure un transfert de retenus i partir d'une situation de tria bassa 

productivité du travrii, qui ne permet guère d'utilisation alternative 

de ce dernier, le dévc'oppament Â grande échelle des cultures vlvrilras 

suppose en effet un investissement messii; pour créer les économies externes 

de ce développement et requiert  initialement un transfert de ressources 

vers la productirn vivrieri. apparemment aucun gouvernement n'a la possibi- 

lité ni les novene d'assurer cet   investissement de départ, qui réaliserait 
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un "bis pvî.i:"  «••n f-vc-ui du teclear  vlvricr et assurerait   les conditions 

de sa transió»:'.! at ion saucuu: * Ale . 
Consécuoncc." 

U gravité des conséquences de   la criée ^ivriSre n'est plus à souli- 

gner.  Il  suffit de rappeler   les doux principales d'entre elles. 

La première englobo l'ensemble- du problème de  la paupérisation 

de la plus grande partie de la population rurale. Le caractère aléatoire 

et l'insuffisante remuneration d'un accroissement de  la production vivrière 

pour le ir.arché ét.T.t donné  les bas  niveaux de prix et de  productivité 

détourne  la rajorité de la paysannerie de ce type d'activité.  Seules 

quelques régions privilèges du point de vue des réseaux de transport 

et de commercialisation ont   permis  le développement d'une petite et moyen- 

ne sericulture  à base largement  iamiUale,  tournée vers  les marchés urbains. 

Elles restent marein.-.Jes. Dans la  -.-s]apart des autres riions qui n'ont pas 

été reconnues  interesarte  pour   la sise  en piare de cultures d'exportation, 

avec  toutes  les struct iros  d'ao-orr^t/ieaient y af firent es,  on a  la coexisten- 

ce d'une  producilo,, sporadico poui   le marché urbain et  d'une anticulture 

de subsista,   o fragil«-, souvent nena.ée de régression . ir des terres nargi- 

nales. Productiva? . t revenu deruC-irer.t  3 un niveau dérisoire. La disparité 

croissante  avec les revenui   urbains nspérés couplée avec  les avantages 

attendus de l'inirastructure urbaine comparée au désert rural, pousse massi- 

vement la population rurale  3 1'immigra, ion,  et entraîne la croissance 

urbaine anarchique et incontrôlable. 

Tant que cette situation ne sera pas fondamentalement modifiée, 

il est naturellenent vain d'envisager la création des conditions de 

stabilité socio-poli tique  nécessaire à une croissance normale. 

LaRccondecor.seqver.ee  concerne  les problèmes du poids du déficit 

vivrier dans la bilance commerciale. Ce poids s'aggrave pratiquement 

partout depuis cinq au    TI  en resulte  au minimum une  perte de plus en plus 

lourde du potentiel d'importation qui  pourrait être affecté aux biens 

d'Équipement et i des utilisations productives. En outre,  la plupart du 



temps ce poids se traduit carrément par un déficit de la balance commerciale, 

et participe directement à l'endettement croissant du pays,   sans compter 

les effets multiformes de dépendance entraîner dans de nombreux cas,  par 

les négociatfonr  concernant  1er. crac it ions de  l'aide alimentaire étrangère. 

On peut objecter qup 1¿» crine vivrière n'ast pas seulement  le résultat 

d'une  insuffisance de l'offra  agricoli:  locale, mais également  celui d'un 

changement opéré au niveau de la  structure de la demande  :  le développement 

urbain a entraîné  inexorablement  une modification des habitudes de consom- 

mation dans le sens de l'incorporation de produits non africains dans le 

panier alimentaire de base,  et  le phénomène est accéléré par la croissance 

de couches sociales à revenus relativement élevés, dont l'effet de démons- 

tration entraîne  l'ensemble de la population urbaine. 

Pareille, objection n'est pas discrimínente. Dans de nombreux cas, 

la substitution de produits importés aux produits indigènes a été large- 

ment provoquée par l'offre insuffisante de ces derniers.  En outre, cette 

substitution n'est pas irrêversibJe   ;  le progrès des techniques de valori- 

sation, de transformation, d'enrichissement des produits locaux permet 

d'envisager de réinsérer i.es dernier'   d'uir ra^i'-ro ou d'une autre, dans 

la diète urbaine.  Il s'agit d'une question de temps, d'effort d'investisse- 

ment approprié et de volonté politique. 

Enfin,   le problème de la production de certaines céréales actuellement 

importées,  n'est par, celui d'une  impossibilité technique absolue, mais 

plutôt celui du choix d'une technologie appropriée, et de la diffusion, 

d'innovations. Actuellement nous avons affaire soit à des innovations 

ponctuelles  limitées à des périmètres étroits,  soit à des technologies 

i très forte  intensité capital ist ique véhiculées par quelques  investisse- 

ments massifs de firmes multinationales de 1'agri-business. Ces innova- 

tions et ces  investissements ont  souvent les caractéristiques de la "révo- 

lution verte",   ses conséquences positives en matière d'accroissement 

de la production,  et ses conséquences désastreuses en matière d'emploi 

•t d'augmentation des disparités de revenus entre las diverses catégories 

rurales. 



Renommât 1 ni. 1 onr-, pour L-t nul turn vivriêre et po»r 1 -n rot Un n  indutitrion 

Seul  un effort massif  et multiforme dans  le cadre d'une politique 

intégrée est   susceptible de  remédier  à  ces  tensions  et  déséquilibres. 

Ce  type  d'effort  s'apparente bien aux caractéristiques  d'un "bip, push" 

dans le domaine de  l'agriculUirr vivriêre,  requérant à  la  fois des mesures 

dans le domaine de   l'infrastructure,   de  l'encadrement   technique,   de   la 

diffusion,  d'innovations,   du crédit et   de-  la politique de prix,   et   enfin 

dans le domaine  institutionnel, c'est-à-dire repenser  la mise en place 

d*un complexe d'encadrement de la production et de la commercialisation 

des produits vivriers. 

Il ne peut  s'agir de  reproduire à une plus grande  échelle simplement 

les expériences ponctuelles des années  soixante et soixante dix,  qui ont 

•ouvent mené à des résultats désastreux dans le domaine de  la production 

vivriêre. 

Les moyens requis pour cette transformation structurelle sont très 

important?,   tant du point de vue financement que du point de vue des moyens 

humains à mettre en oeuvre. 

Les gouvernement africains sont évidemment bâ-n conscients de  l'ampleur 

des transformations a accomplir, mais ne  possèdent ni   les moyens matériels 

ni les possibilités d'encadrement  requises. De plus aucune analyse globale 

de la crise  agraire n'a été faite  systématiquement et  il n'y a pas de véri- 

table  stratégie de développement  alternative. 

Cette  stratégie doit  cependant être mise  sur pied de manière urgente. 

La petite  industrie,   tournée vers  les besoins de  base et   le  soutien 

au développement  de la production vivriêre doit jouer un rSle centrai. 

Cette petite industrie doit être envisagée dans le cadre d'une politi- 

que de développement intégrée â l'échelle de régions capables de constituer 

un cadre cohérent pour cette politique  intégrée. 



De ce point de vue une recommanda-ion majeure à fai.e,  est d'entrepren- 

dre un ensemble d'études, permettant: de  sélectionner dans un certain nombre 

de pays des  régions-pilotes qui aéraient   les mieux placées pour entreprendre 

ce type de développement. Diverses conditions devraient être réunies 

évidemment pour  qu'une région soit  sélectionnée comme région-pilote,  condi- 

tions en matière de ressources, de possibilité, d'encadrement  et d'urgence 

de la crise vivrière. 

Dans le cadre de ces régions-pilotes une politique coordonnée devrait 

ître mise en oeuvre en matière de coopératives de production et de conroer- 

cialisation, de crédit, d'infrastructure,  de logement et de petite indus- 

trie. 

Les petites  industries à y impplanter seraient d'abord orientées ver» 

l'amont de la production vivrière  (petit outillage, engrais et insecticides 

employant des matières premières locales), puis vers l'aval de la production 

vivrière   (traitement des produits de base, par exemple panification du 

manioc)  et enfin vers la production de matériaux de construction. 

Priorité doit être donnée à ces c udes qui n'existe  t tout simplement 

pas et qui conditionnent toute possibilité d'action ultérieure. 

Dans celle-ci deux axes prioritairea peuvent cependant Stre déjà 

dégagés  : 

1) la mise au point de prototypes de petites unités de production adap- 

téea aux conditions locales, 

2) l'établissement de centres de formation pour la gestion de ces unité» 

et l'organisation de stages de formation itinérants pour la qualifica- 

tion de la main-d'oeuvre avec l'objectif de former des pools régionaux 

de gestionnaires et de travailleurs qualifiés avec une formation 

polyvalente  susceptible de faireface aux problèmes de  l'ensemble des 

petites industries à mettre sur pied à l'échelle de la région. 
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